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Conséquence d’une procédure initiée par DIRECT ÉNERGIE devant 
l’Autorité de la concurrence, GDF-SUEZ est contraint de donner 
accès à ses concurrents à certaines données confidentielles 
concernant les clients bénéficiant d’un tarif règlementé de vente de 
gaz : consommation annuelle, profil de consommation, nom-
prénom, adresse, numéro de téléphone fixe. 
 
Heureusement, GDF-SUEZ doit recueillir l’accord préalable de ses 
clients (à défaut de réponse dans les 30 jours, l’accord est tacite). 
 
Le client - acceptant cette communication d’informations à des 
fournisseurs dits alternatifs - a la certitude de subir un matraquage 
publicitaire par courrier, mais aussi par démarchage téléphonique. 

 
Une sage précaution consiste donc à confirmer à GDF-SUEZ son 
opposition à la transmission de ses données personnelles. 
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GDF-SUEZ va céder vos coordonnées 
 


